
PRÉFET DE L’HERAULT

Arrêté n° DREAL-DBMC-2016-343-001 du 5 décembre 2016
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, pour le Parc solaire

photovoltaïque de Tréviols à Lodève

Le Préfet de Hérault
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses articles L.411-1
et L. 411-2, L171-8, L415-3 ;

Vu le livre II du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-
1 à R.411-14 ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application ;

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié relatif aux conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur  l'ensemble  du  
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les  
modalités de leur protection ;

Vu la demande présentée par la société La Compagnie du Soleil 17 le 18/07/2016 dans le cadre du projet
de parc photovoltaïque de Tréviols à Lodève ;

Vu le dossier technique relatif à la demande de  dérogation  aux  interdictions  concernant  les  espèces
protégées, établi par la société les Ecologistes de l'Euzière en juin 2016, et joint à la demande de
dérogation de la société La Compagnie du soleil 17;

Vu l'avis favorable avec réserve du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées en date du 5 septembre 2016 ;

Vu l’avis favorable sous condition  de l'expert délégué du comité permanent du Conseil National de la
Protection de la Nature dans le domaine de la protection de la faune et de ses habitats, en date du 20
octobre 2016  ;

Vu la consultation publique réalisée sur le site internet de la DREAL de Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées du 3 au 18 septembre 2016 ;

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  concerne  47  espèces  de  faune  protégées,  et  porte  sur  la
destruction  et  la  perturbation  intentionnelle  de  spécimens  et  la  destruction,  l'altération  ou  la
dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos de ces espèces ;

Considérant que le parc photovoltaïque de Tréviols porté par la société La Compagnie du Soleil 17 présente
des raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique du fait
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qu’il répond  notamment aux politiques internationales, nationales et régionales de développement
des énergies renouvelables et par le fait qu’au niveau local, le parc solaire photovoltaïque répond aux
objectifs suivants : 
-  une  production  d’électricité  renouvelable  dans  un  site  sécurisé  sans  impact  majeur  sur
l’environnement, ni sonore, ni déchet, ni consommation d’eau, ni émission de gaz à effet de serre, ni
utilisation de ressources fossiles,
- un approvisionnement énergétique à l’échelle du bassin de vie ne nécessitant pas la création de
lourdes infrastructures de transport,
- la  valorisation du patrimoine communal,  les parcelles du projet  étant propriété de la commune
depuis 2010, grevées de restriction d’usage interdisant la réalisation d’autres activités,
- l’augmentation du produit des recettes fiscales de la commune et des collectivités locales,
- la création d’emplois, 
- une absence de dépense pour la collectivité dans la mesure où toute l’installation y compris le
raccordement aux réseaux électriques est assurée par l’opérateur industriel ;

Considérant  qu'il  n'existe  pas  d'autre  solution  satisfaisante  pour  la  réalisation  de  ce  projet,  car  le  site
d’implantation est une ancienne friche industrielle résultant de l’extraction minière d’uranium et de
zone de travaux pour la création de l’A75, qu'il a été identifié au sein de la commune après prise en
compte  des  enjeux urbains  (bâti  patrimonial  dans  la  ville)  et  naturels  (mosaïque  de  milieux  de
piémont naturel et cultivé, trame forestière et de garrigues) et que le plan d’occupation des sols de la
commune identifie le site de Tréviols comme à urbaniser sur près de 30 ha (zone INA) ; que sur ce
site,  plusieurs  variantes  d’aménagement  ont  été  envisagées  successivement,  et  réduites  au  projet
finalement proposé ici, suite à la prise en compte notamment des enjeux écologiques et de la pente
sur la partie la plus au Nord ;

Considérant les mesures pour éviter, réduire et compenser les impacts du projet sur les espèces protégées
proposées dans le dossier de demande de dérogation, reprises et complétées aux articles suivants ;

Considérant que dans ces conditions, la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  des  47  espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle ;

Sur proposition du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) ; 

ARRETE

Article 1er : 

Bénéficiaire, nature, période de validité et périmètre concerné par la dérogation

Identité du demandeur de la dérogation :

La Société La Compagnie du soleil 17

215 rue Samuel Morse – le Triade II

34000 MONTPELLIER

Représentée par M. Thierry Conil, Président

Tel : 04 99 52 85 15

Nature de la dérogation :

Est accordée, aux conditions détaillées ci-après, et sous réserve de la bonne mise en œuvre de l'ensemble des
mesures  prescrites  dans  cet  arrêté,  une  dérogation  aux  interdictions  portant  sur  les  espèces  protégées
suivantes :

2/7



Reptiles (3 espèces) :
 Lacerta bilineata -  Lézard vert  occidental,  destruction de quelques spécimens,  et  destruction de

6,2ha d’habitat d’alimentation et de reproduction avéré ;
 Psammodromus algirus - Psammodrome algire, destruction de quelques spécimens, et destruction de

1,9ha d’habitat d’alimentation et de reproduction avéré ;
 Timon lepidus - Lézard ocellé, destruction d’au plus 2 spécimens, et destruction de 4,3ha d’habitat

d’alimentation et de reproduction avéré.

Oiseaux (35 espèces)     :  
 Carduelis carduelis - Chardonneret élégant,
 Cisticola juncidis - Cisticole des joncs,
 Cuculus canorus - Coucou gris,
 Emberiza calandra - Bruant proyer,
 Emberiza cirlus - Bruant zizi,
 Fringilla coelebs - Pinson des arbres,
 Hippolais polyglotta - Hypolaïs polyglotte,
 Lullula arborea - Alouette lulu,
 Luscinia megarhynchos - Rossignol philomèle,
 Milvus migrans - Milan noir,
 Oriolus oriolus - Loriot d'Europe,
 Parus caeruleus- Mésange bleue,
 Parus major - Mésange charbonnière,
 Picus viridis - Pic vert,
 Saxicola rubicola - Tarier pâtre,
 Sylvia atricapilla - Fauvette à tête noire,
 Sylvia cantillans - Fauvette passerinette,
 Sylvia hortensis - Fauvette orphée,
 Sylvia melanocephala - Fauvette mélanocéphale,

Pour  les  19  espèces  d’oiseaux  ci-dessus,  la  dérogation  porte  sur  la  destruction  de  6,2  ha  d’habitat  de
reproduction et d’alimentation et la perturbation intentionnelle de 1 à 5 couples en phase travaux.

 Emberiza  hortulana  -  Bruant  ortolan,  destruction  de  3,1  ha  d’habitat  de  reproduction  et
d’alimentation et perturbation intentionnelle de 1 couple en phase travaux.

 Lanius  senator -  Pie-grièche  à  tête  rousse,  destruction  de  6,2  ha  d’habitat  de  reproduction  et
d’alimentation et perturbation intentionnelle de 1 à 2  couples en phase travaux.

 Accipiter nisus - Épervier d'Europe,
 Apus apus - Martinet noir,
 Ardea cinerea - Héron cendré,
 Buteo buteo - Buse variable,
 Circaetus gallicus - Circaète Jean-le-Blanc,
 Corvus corax - Grand corbeau,
 Corvus monedula - Choucas des tours,
 Falco tinnunculus - Faucon crécerelle,
 Hieraaetus pennatus - Aigle botté,
 Hirundo rustica - Hirondelle rustique,
 Larus michahellis - Goéland leucophée,
 Merops apiaster - Guêpier d'Europe,
 Pernis apivorus - Bondrée apivore,
 Upupa epops - Huppe fasciée.

Pour les 14 espèces d’oiseaux ci-dessus,  la dérogation porte sur  la perturbation intentionnelle  de 1 à 5
couples en phase travaux.
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Mammifères (9 espèces)     :  
 Eptesicus serotinus - Sérotine commune,
 Hypsugo savii - Vespère de Savi,
 Miniopterus schreibersii - Minioptère de Schreibers,
 Myotis daubentonii - Murin de Daubenton,
 Myotis emarginatus - Murin à oreilles échancrées,
 Myotis nattereri - Murin de Natterer,
 Pipistrellus kuhlii - Pipistrelle de Kuhl,
 Pipistrellus pygmaeus - Pipistrelle pygmée,
 Plecotus austriacus - Oreillard gris.

Pour  les 9 espèces  de  chiroptères  ci-dessus,  la  dérogation  porte  sur  la  perturbation  intentionnelle  de
spécimens en phase travaux.

Période de validité :

A compter de la date de signature du présent arrêté de dérogation et pendant toute la durée de construction et
d’exploitation du parc photovoltaïque de Tréviols,  soit une durée de 30 ans d’exploitation, jusqu’en 2048
inclus.

Les mesures de compensation et de suivi sont mises en œuvre pour la même durée de 30 ans soit jusqu’en
2048 inclus.

Périmètre concerné par cette dérogation :

Cette dérogation concerne le périmètre clôturé du parc photovoltaïque de Tréviols, réalisé par la société La
Compagnie du Soleil 17, ainsi que le chemin utilisé pour le raccordement à l’ouest de ce périmètre. Les plans
en annexe 1 donnent la localisation de ce périmètre, d’une surface totale d’environ 6,3 ha.

Engagements du bénéficiaire     :

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect, par le bénéficiaire, des engagements présentés
dans son dossier de demande de dérogation (repris en annexe du présent arrêté), précisés ou complétés, le cas
échéant, par les prescriptions des articles du présent arrêté.

Ar  ticle 2 :

Mesures de réduction

Afin de réduire au maximum les impacts des travaux sur les espèces de faune protégées et plus largement sur
le milieu naturel, la société La Compagnie du Soleil 17 et l'ensemble de ses prestataires engagés dans la
construction du parc photovoltaïque de Tréviols mettent en œuvre les mesures de réduction (R) d'impacts et
d’accompagnement (MA) suivantes, détaillées en annexe 2, extraite du dossier de demande de dérogation :

 MR 1. limitation de la zone d’emprise des travaux ;
 MR 2. balisage des espèces patrimoniales ;
 MR 3. adaptation du planning des travaux de débroussaillement ;
 MR 4. écroulement des pierriers ;
 MR 5. création de refuges pour les reptiles ;
 MR 6. mise en place d’une barrière de contention pendant toute la phase chantier ;
 MR 7. suivi du chantier par un écologue ;
 MR 8 : lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses ;
 MR 9. entretien mécanique des parcelles ;
 MR 10. perméabilité vis-à-vis de la petite faune ;
 MA1. semis de pelouse à Brome érigé ;
 MA2. création de gîtes à reptiles.

De façon complémentaire, la société La Compagnie du Soleil 17 doit mettre en œuvre toutes les mesures
nécessaires (préventives et curatives) pour que les travaux ne conduisent pas à l’introduction ou l’extension
d’espèces exotiques envahissantes.
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Un écologue compétent, à la fois sur les aspects naturalistes et pour le suivi de chantier, est désigné par la
société La Compagnie du Soleil  17, comme coordinateur environnement, pour assurer la bonne mise en
œuvre des mesures ci-dessus. Il a pour mission d’assurer l'application de ces mesures par les prestataires de
travaux ou les équipes de la société La Compagnie du Soleil 17, et l'information régulière des services de
police de la nature et des services de l'Etat mentionnés à l'article 10. 

Les coordonnées de cet écologue sont fournis aux services mentionnés à l’article 10, dès sa désignation par
la société La Compagnie du Soleil 17, ainsi que le calendrier prévisible de début des opérations, à minima 15
jours avant leur démarrage.

Les mesures d’évitement et de réduction ci-dessus devront permettre la mise en défens de tous les milieux
naturels et espèces protégées non concernés par les emprises de travaux, suivant les cartes en annexes 1 et 2.

La  société  La  Compagnie  du  Soleil  17  devra  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  (balisage  robuste,
sensibilisation, formation, contrôle) pour s’assurer que les engins de travaux ne stationnent ni ne circulent en
dehors de ces emprises et des voies ouvertes à la circulation publique. Les prestataires de travaux et les
équipes de l’entreprise doivent être responsabilisés au strict respect  des balisages, en particulier par des
pénalités dissuasives, incluses dans les marchés établis avec la société La Compagnie du Soleil 17.

En phase chantier, l’écologue devra effectuer une visite de suivi d’une périodicité mensuelle. La société La
Compagnie du Soleil 17 doit produire, chaque trimestre en phase travaux, un compte-rendu de la mise en
œuvre des mesures d’évitement et de réduction prévues dans le cadre de cet arrêté, jusqu'à la mise en service
du  parc  photovoltaïque  de  Tréviols.  Ce  compte-rendu  mentionnera  les  difficultés  rencontrées  et  le  cas
échéant les mesures correctrices appliquées pour rendre efficace les mesures énoncées. Les modifications
pérennes des mesures devront être validées par le service instructeur avant mise en œuvre, suivant les termes
de l’article 5.

Article 3 :

Mesures compensatoires

Afin de compenser les impacts résiduels des travaux sur les espèces de faune protégées et plus largement sur
le  milieu naturel,  la  société La Compagnie  du Soleil  17 met  en œuvre,  pour une surface de 20ha,  une
restauration puis un entretien de milieux naturels favorables aux espèces visées par la dérogation, sur les
terrains localisés sur la carte en annexe 3. Les mesures de gestion devront être appliquées pendant une durée
de 30 ans, soit jusque fin 2048.

Les compensations sont appliquées sur des parties des parcelles suivantes, dont la société La Compagnie du
soleil 17 a la maîtrise foncière, par convention ou bail avec les propriétaires : 

 Commune de Lodève, Section E parcelles N°214 à 216, 222, 544, 545, 781, 783, 1011, 1013.

Les mesures de gestion appliquées devront comprendre les actions suivantes, détaillées en annexe 3, extraite
du dossier de demande de dérogation :

 ouverture du milieu par débroussaillage manuel ;

 entretien des milieux ouverts par pâturage ;

 création de gîtes à reptiles.

Pour la mise en place de ces mesures compensatoires, un ou plusieurs écologues compétents en gestion
d’espaces naturels devront être désignés par la société La Compagnie du Soleil 17 pour mettre en œuvre la
gestion de ces terrains. Cette gestion visera à apporter une plus-value significative aux populations d’espèces
protégées visées par la dérogation.

Pour l’application technique des mesures, un plan de gestion des parcelles compensatoires devra être établi,
et soumis à validation suivant les termes de l’article 5, au plus tard le 30 novembre 2017. Il comprendra
notamment un état initial naturaliste des terrains compensatoires établi en 2017, à partir de prospections de
terrain  spécifiques  réalisées  au  plus  tard  en  2017,  suivant  des  méthodes  et  protocoles  de  prospection
permettant une évaluation fiable des espèces présentes avant restauration. Ces méthodes et protocoles seront
mis  en  œuvre  à  nouveau  après  restauration  afin  d’établir  un  bilan  de  l’efficacité  de  la  gestion,  pour
l’ensemble des groupes d’espèces visées par la présente dérogation.
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Article 4 :

Mesures de suivi

Les résultats des mesures de compensation (Article 3) font l'objet de mesures de suivi (MS) pour s'assurer de
l'efficacité  de ces actions  pour  la conservation et  le développement des  populations d'espèces protégées
visées par la dérogation. L’annexe 4, extraite du dossier de demande, précise les objectifs de ces suivis et les
méthodes à mettre en œuvre.

Les suivis à réaliser sont :

 S1 : suivi des habitats naturels des mesures compensatoires ;
 S2 : suivi des objectifs pastoraux ;
 S3 : suivi ornithologique des mesures compensatoires ;
 S4 : suivi herpétologique des mesures compensatoires ;
 S5 : rédaction et mise à jour du plan de gestion écologique ;
 S6 : comité de suivi des mesures compensatoires.

Ces suivis devront être mis en place suivant un rythme annuel les 4 premières années, soit de 2017 à 2020,
en 2022,  puis tous les  5  ans jusqu’au terme de l’engagement des mesures  compensatoires en 2048.  La
première  année  de  suivi  en  2017  constituera  l’état  zéro  nécessaire  au  plan  de  gestion  des  parcelles
compensatoires prévu à l’article 3.

Les protocoles détaillés pour ces mesures de suivi seront adaptés pour évaluer les objectifs et mesures de
gestion mises en place. Ils seront soumis à validation préalable par les services de l’Etat suivant les termes de
l'article 5.

Transmission des données et publicité des résultats 
Les données  brutes  recueillies  lors  de l'état  initial  et  des  suivis  sont  transmises  aux têtes  de réseau du
Système d’Information sur la Nature et les Paysages  en Languedoc-Roussillon et aux opérateurs des PNA
des espèces concernées, suivant un format informatique d'échange permettant leur intégration dans les bases
de données existantes.

La société La Compagnie du Soleil 17 doit produire, chaque année où est pratiquée une intervention sur les
terrains compensatoires, ou qu’un suivi annuel est réalisé, un bilan de la mise en œuvre des mesures prévues
dans le cadre de cet arrêté, jusqu'au terme de l'engagement des mesures compensatoires en 2048.
Ce bilan est communiqué aux services de l'Etat listés à l'article 10 ainsi qu'au CNPN et aux opérateurs des
PNA des espèces concernées.

Les résultats de ces suivis sont rendus publics, le cas échéant par la DREAL, pour permettre l'amélioration
des évaluations d'impacts et le retour d'expérience pour d'autres projets en milieux équivalents.

Article 5 : 

Modifications ou adaptations des mesures

Tous les éléments nécessaires pour préciser les engagements du dossier de demande de dérogation et les
prescriptions du présent arrêté sont validés conjointement par la société La Compagnie du Soleil 17 et l'Etat.
Il en est de même pour toute modification des mesures visant à éviter, réduire et compenser les impacts sur
les espèces protégées prévues par le présent arrêté ainsi que pour les mesures d'accompagnement et de suivi.

Article 6 : 

Incidents

La société La Compagnie du Soleil 17 est tenue de déclarer aux services de l’Etat mentionnés à l’article 10,
dès qu'elle en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou
activités faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées.
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Annexe 1 de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2016-343-001 du 5 décembre 2016
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, 

pour le Parc solaire photovoltaïque de Tréviols à Lodève

• plan des zones concernées par la dérogation (3p)







Annexe 2  de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2016-343-001 du 5 décembre 2016
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, 

pour le Parc solaire photovoltaïque de Tréviols à Lodève

• description détaillée des mesures de réduction (7p)

















Annexe 3 de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2016-343-001 du 5 décembre 2016
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, 

pour le Parc solaire photovoltaïque de Tréviols à Lodève

• description détaillée des mesures de compensation (6p)















Annexe 4 de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2016-343-001 du 5 décembre 2016
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, 

pour le Parc solaire photovoltaïque de Tréviols à Lodève

• description détaillée des mesures de suivi (2p)






